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COMMUNIQUÉ 

 

ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

------------------------------------------- 

 

Le Permis pour l’emploi : une aide au passage du permis de conduire 

 

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a arrêté le montant de sa participation pour les 

candidats à la formation au permis de conduire de la catégorie B dans le cadre du dispositif 

Permis pour l’emploi. 

 

Depuis 2006, le gouvernement a instauré une aide financière pour les demandeurs d’emploi et les 

apprentis, en finançant une partie de leur formation au permis B. Objectif : faciliter leur insertion 

professionnelle. Depuis le lancement du dispositif, 500 jeunes en moyenne ont bénéficié de cette 

aide.  

 

Une convention est établie annuellement avec les auto-écoles partenaires de ce dispositif (voir liste 

ci-dessous) afin de définir les engagements de l’établissement, le montant des prestations et les 

modalités de versement des aides : 

 

- 115 000 francs en cas de réussite du bénéficiaire à la première présentation à l’examen 

théorique général,  

- 105 000 francs en cas de réussite à la deuxième présentation à l’examen théorique général,  

- 95 000 francs en cas de réussite à la troisième présentation à l’examen théorique général,  

- 90 000 francs en cas de dispense de l’examen théorique général. 

 

Conditions d’éligibilité 

 

- Les personnes âgées de 17 ans et demi à 26 ans, régulièrement inscrites comme demandeurs 

d’emploi, qui suivent une formation relevant de la programmation de la formation 

professionnelle continue agréée par arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

- les apprentis de plus de 17 ans et demi ayant effectué une première année de formation, 

- les élèves de terminales des baccalauréats d’enseignement professionnel, de plus de 17 ans 

et demi. 

 

Lieux de dépôt des dossiers 

 Direction des Infrastructures, de la Topographie et des Transports terrestres (DITTT) de 

Nouméa (Vallée-du-Tir),  

 Antenne de la DITTT de Bourail, 

 Antenne du gouvernement de Koné. 
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Liste des 18 auto-écoles conventionnées pour le Permis pour l’emploi 2017 

 

  Auto-école du 7ème KM, 

 Auto-école Atlas, 

 Auto-école Bonne conduite, 

 Auto-école Boulari, 

 Auto-école Chrono 64, 

 Auto-école Dominique, 

 Auto-école Ducos, 

 Auto-école Dynamic, 

 Auto-école Feu vert, 

 Auto-école Lagon, 

 Auto-école Live, 

 Auto-école Mont-Dore, 

 Auto-école Nemo, 

 Auto-école Schtroumpf, 

 Auto-école Zebra 3000,   

 Ouest-Auto-école (Koné), 

 Auto-école Conduite 2000 (Bourail), 

 Auto-école Green Valley. 
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